COMPTE – RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

MAIRIE DE MONTREUIL – SUR – THERAIN

****************************************************************
Le CONSEIL MUNICIPAL de MONTREUIL sur THERAIN s’est réuni
Le 18 septembre 2023 à 19h30
Sous la présidence de M. Alain ARNOLD Maire, 
Etaient présents : M. (Mmes) les conseillers municipaux : 

ARNOLD Alain – BULTEUX Dany – DELANNOY Marjorie – BUMBACA Sébastien – CAPRARESE Elisabeth – MONTAY Gérard –- LEMONNIER Ludivine - FRANÇOIS David –– POLONIA Laurence
Était absent excusé : DA CRUZ Alexandre a donné procuration à ARNOLD Alain
Secrétaire de séance : CAPRARESE Elisabeth
Approbation du compte rendu :  Le compte rendu du Conseil Municipal de la séance du 9 juin 2023 est approuvé à l’unanimité.

ORDRE DU JOUR : 

Délibération 30/2023 : Recensement de la population – Nomination d’un agent recenseur
Madame Céline BARRE, domiciliée sur la commune, est désignée comme agent recenseur du 18 janvier au 17 février 2024.
Délibération 31/2023 : Commune - Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

Vu l’avis favorable du comptable public en date du 28 août 2023 ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire ;

Considérant :

Que la collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 développée à compter du 1er janvier 2024.

Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de Montreuil sur Thérain.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les dispositions proposées :

- Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget principal de Montreuil sur Thérain.

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Délibération 32/2023 : CCAS - Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024

LE CCAS, 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

Vu l’avis favorable du comptable public en date du 8 septembre 2023 ;

Sur le rapport de Monsieur le Président ;

Considérant :

Que le CCAS souhaite adopter la nomenclature M57 développée à compter du 1er janvier 2024.

Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets du CCAS de Montreuil sur Thérain.

Le CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les dispositions proposées :

- Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget principal du CCAS de Montreuil sur Thérain.

- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Délibération n° 33/2023 : M57 – Propositions passage M57 par HORIZON Infinity - Migration et formation par ADICO
 Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, qu’il est nécessaire de procéder au changement du logiciel actuel par Horizon Infinity pour le passage en M57, la proposition financière de notre fournisseur actuel JVS Mairistem est de 2 131.20€ et la migration des données et la formation M57 sera prise ne charge par ADICO pour un montant de 1 380€ TTC. Le coût total sera de 3 511.20€ TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Décide d’accepter la proposition de JVS Mairistem et d’ADICO pour un montant total de 3 511.20€ TTC

· Autorise M. le Maire à signer tous les documents pour ce dossier.






Délibération n° 34/2023 : Changement de tuyauterie chauffage pour le logement communal
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, qu’il est nécessaire de procéder au changement de la tuyauterie du chauffage pour le logement communal.

Suite à la lecture de plusieurs devis, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Décide d’accepter le devis de NM Plomberie pour un montant total de 1 789.44€ TTC

· Autorise M. le Maire à signer tous les documents pour ce dossier.



Délibération n° 35/2023 : SE60 – Eclairage Public – Toute la commune
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de son souhait de réaliser les travaux suivants et de demander leur inscription au programme travaux du SE60 : 

Eclairage Public - Toute la Commune

Monsieur le Maire précise que le financement peut être effectué par fonds de concours en application de l'article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cet article prévoit en effet que des fonds de concours peuvent être versés entre le SE60 et les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale membres, par délibérations concordantes, pour financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies renouvelables, de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre,  de maîtrise de la consommation d'énergie concernant notamment les investissements en éclairage public .

Lorsqu’il contribue à la réalisation d’un équipement, le fonds de concours est imputé directement en section d’investissement, sur l’article 2041 « Subventions d’équipement aux organismes publics », et comptabilisé en immobilisations incorporelles, amortissables sur une durée maximale de 15 ans.

Le coût total prévisionnel des travaux TTC, établi au 2 octobre 2023, s'élève à la somme de 41 708,35 € (valable 3 mois)

Le montant prévisionnel du fonds de concours de la commune est de 35 294,13 € (sans subvention) ou 7 038,28 € (avec subvention).

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

- Vu l’article L.5212-26 du CGCT ; 

- Vu les statuts du SE60 en vigueur ;

- Vu le barème des aides du SE60 en vigueur ;

Demande au SE 60 de programmer et de réaliser ces travaux et prend acte que les travaux se réaliseront suivant le calendrier d’instruction de l’appel à projets en cours et de priorisation établi par le SE60.

Accepte la proposition financière du Syndicat d'Energie de l'Oise de procéder aux travaux de : Eclairage Public - Toute la Commune

· Acte que l’exécution des travaux dépendra du calendrier de priorisation des travaux examiné par le SE60, en fonction des crédits budgétaires disponibles, de l’impact environnemental et économique, de la concertation et de la coordination avec les différents partenaires et de la commande de matériel. Une notification sera envoyée à la commune pour l’informer de la programmation de son dossier.

· Souhaite le début des travaux pour la période suivante : 2ème trimestre de l’année 2024 et informe le SE60 des éléments justifiant cette planification : en attente de l’accord de la subvention.

· En cas de demandes multiples de réalisation de travaux, la commune s’engage à fournir ses priorisations au SE60.

Demande au SE60 de solliciter l’aide financière du Conseil Départemental de l’Oise. L’obtention de la subvention ou dérogation conditionnera le démarrage possible des travaux.

Acte que le montant total des travaux pourra être réévalué en fonction du taux d'actualisation en vigueur à la date de réalisation des travaux.

Autorise le versement d’un fonds de concours au SE60.

Prend acte du versement de la participation en une seule fois après l’achèvement des travaux

Inscrit au Budget communal de l'année 2024, les sommes qui seront dues au SE 60, selon le plan de financement prévisionnel joint : 

· Les dépenses afférentes aux travaux 4 431,51 € (montant prévisionnel du fonds de concours sans frais de gestion et avec subvention)

· Les dépenses relatives aux frais de gestion 2 606,77 €
et ont signé sur le registre les membres présents.

Délibération n° 36/2023 : Travaux de voiries
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, qu’il est nécessaire d’effectuer plusieurs travaux de réfection de voirie sur la commune (Rue des Apôtres, Rue Saint Antoine, Rue du Clos Gaillot et Rue Féronne).

· Suite à la lecture de plusieurs devis, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Décide d’accepter le devis de BOYET TP pour un montant total de 4 439.10€ TTC

· Autorise M. le Maire à signer tous les documents pour ce dossier.







Délibération n° 37/2023 : Subvention communale – AFM Téléthon
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable pour un montant de 30€ pour l’AFM Téléthon.

Délibération n° 38/2023 : Commission communale pour la sécurité routière
Nomination des délégués dans cette commission communale :

· Laurence POLONIA

· David FRANÇOIS

· Gérard MONTAY

Cette commission communale est présidée par le Maire et les Adjoints au Maire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15.

                                                                                                               Le Maire

                                                                                                               Alain ARNOLD

A l’heure ou ces lignes sont écrites, un dimanche après-midi, on n’entend ni tondeuses, ni moto. Mais on entend un chœur de chiens, et ce n’est pas une douce musique !

On signale aussi des chiens qui se promènent. Ce sont sans doute ceux qui prennent les chemins, les trottoirs, et les parties tondues de la commune pour leurs toilettes.

Car les chiens accompagnés par leur maître ne se tiendraient pas aussi mal.

SACPA : Service de l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal

La société SACPA implantée dans votre département est la solution pour toutes les communes confrontées à la divagation animale.

Que cela soit pour la récupération des animaux perdus, blessés, dangereux, décédés sur la voie publique, ou pour l’accueil des animaux dans nos locaux, la SACPA intervient 24h/24h et 7 jours sur 7 dans un délai de 2 heures et de 1 heure maximum en cas d’urgence et dégage toute responsabilité du maire dès l’appel d’intervention de capture.

Centre animalier de Beauvais (60) 

Chemin de la Cavée aux Pierres 

60 000 BEAUVAIS
Tel : 03.44.08.42.85
COUPURES DE COURANT

 POUR TRAVAUX

Commune de : MONTREUIL-SUR-THERAIN

Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Enedis a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des travaux qui entraîneront une ou plusieurs coupures d’électricité.

Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous recommandons de les débrancher avant l'heure de début de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois le courant rétabli.

Pendant la coupure pour suivre son évolution et connaître l’heure approximative de rétablissement du courant, vous pouvez consulter notre site enedis.fr en flashant le QR CODE en bas de page.

Toutefois l’alimentation pourra être rétablie à tout moment avant la fin de la plage indiquée.

Horaires des coupures :

vendredi 13 octobre 2023

de 10h00 à 12h00

Quartiers ou lieux-dits :

11, 29, 71, 93, 199, 34, 52, 106, 110, 114, 120, 208 rue DES APOTRES

163, 181, 249, 327, 357, 367, 42, 54, 88, 108, 112, 134, 142, 150, 172, 190, 200, 220 au 222, 254, 292, 330, 382, 406, 
N°2 impasse DU COURTIL

229, 26 rue FERONNE

209, 275, 176, 196, 220, 240 rue DU CLOS GAILLOT

